
ÀR Plefêcture
ubligue Française

MAIRIE

de

GOITI>POilTOUVRE

Charente

EXTRA]T DU REGISTRE DES DETIBERATIOITIS

DU CONSEIT MUI{ICIPAt

DU 05 décembre 2023

L'.n deur mil vingt-troi5, le 05 décembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard. Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 29

OatG dG Gonyoc.tloa du consall MunklP.l : le 28 novembre 2023

Préxnts: M. D€ZIER - M. GOMEZ - Mme BOOINAUD -M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALlx -
Mme R|OU - M. PIERR€ - Mme |AFFAS - Mme BRUNET- M. GEOFTROY (à partir de la délabératiol2o23l9l8l

- M. saLEssE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU (à partir de lâ

délibération 2O23l9lL3) - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à partrr

de la délibération 2023/9/5)- Mme SARLANoE - M. X|TSOU(OU - Mme MERIC.

Excurés : M. GEOFFROY (jusqu'à la délibération 202319171 - Mme GROSMAN RIGAUD - M.

GIRARD€AU 0usqu'à la délibération 2023/9/12) - Mme MARCHESSON - M. MoNrAzÉL - M. ROBIN (lusgu'à

la délibération 20231914 - M. CH^MPALoUx.

Pouyoi6: Mme GROSMAN RIGAUo à M. DEZIER - M. GIRARD€AU à Mme BOoINAUD 0usqu'à la

délibération 2'23l9ll2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M.

CHAMPALOUX à Mme MEYER.

Monsieur PIERRE . été élu secrétaire.

ît'2o2tl9lr

DESIGT{ATION REf ENE T OEO'{TOLOGUE DEs EI.Us / CDG 16

Monsieur le Maire, rapponeur, explique que

Vu le Code Général des Collectivilés Territoriales, et notamment les articles l-.1111-1-1 et R.1111-1- A à R.1111-l-D ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu la loi n'2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter I'exercice, par les élus locaux, de leur màndat;

vu la loi n'2022-211 du 2l lëÿtiet 2022 relatave à la différendatlon, la décentralisation, la déconcentrâtion et ponant
diver'es mesures de simplification de l'action publique locale, et notamment l'articie 218 ;

Vu le décret n'2022-1520 du 6 decembre 2022 relatif au référent déontolo8ue de l'êu locat ;

vu l'arrêté du 6 décembrê 2022 pris en application du décret î'2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent
déontolo8ue de l'élu local ;
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2023 du Conseil d'Administration du Cenlre de Gestion de la Charente

toloSue de l'élu local avec les collectivités et étâbIssements publics de la

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontolotue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect
des principes déontologiques consâcrés dans la chane de l'élu locel ;

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicâts mixtes visés
à l'article L. 5721'2 peuvent désigner un même référent déontologuê pour leurs étus pâr délibérations concordantes;

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercêes eô toute indépendance et impartialité par des
personnes choisies en raison de leur exlÉrience et de leurs comfÉtences;

Considérant la proposition du Centr€ de Gestion de coordonner la désignation des référents déontologues pour les
communes adhérentes et de prendre en charge leurs massaons.

Considérant l'accord des personnes désignées, membres du collège;

Monsieur DfzlER, râpport"ur propose de désatnet en qualité de membres du collège des référents déontologues des
élus, les personnes qualifiées mentionnées ci-après, et de mettre en place les modalités de fonctionnement suivantes.

Article 1 : Désignation d€t membres du collète d€s référents déontologues des élus

Le collège des référents déontolotues des élus locaux est composé de :

- Monsieur Pierre LARROUMEC, Président honoraire du corps des magistrâts des tribunaux administratifs et
cours administratives d'âppel ;

' Monsieur Alain PARI€NTE, professeur d'université en droit public.
lls sont nommésjusqu'à l'expiration du mandat en cours. Au terme de cette durée, il peut être procédé, dans les mêmes

conditions, au renouvellement de leurs missions.

Article 2 : Modalités de sâisine du collège

lout élu local de la collectivité pourra saisir le collège des référents déontolo8ues des élus.
La saisine du collège doit être effectuée par voie postale ou par courrier électronique avec la mention « Confidentiel ».

Une adresse mail sécurisée au bénéfice des référents déontologues sera communiquée par le Centre de Gestion de la
FPT de la Charente.
Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par le référent déontologue saisi qui mentionnera la date de
réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.

Le référent étudiera les éléments transmis par l'élu, pourra demânder des informations complânentaires (par écrit ou
à lbral) et pourra recevoir l'élu afin de préparer son conseil.

Article 3 : Modelités de délivrance du conseil

Le référent déontolotue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. À cet égard, il ne peut recevoir
d'injonctions extérieures.
Le référent cômmuniquera l'avis à l'élu concerné dans un délai raisonnâble et proportionné à la complexité de la
demande, par écrit ou à l'oral, en fonction du souhait de l'élu concerné.

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Considérant que les missions de référent déontoloSue peuvent être assurées par un collège, composé de per5onnes
n?xerçant, au sern des collectivités auprès desquelles elles sont désignées, aucun mandat d'élu locâ|, n'en exerçânt plus
depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflil d'intérêt
avec celles-ci ;

À la demande de chaque référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions.
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Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé par dossier traité.
conformément à l'a.rêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n'2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au
rétérent déontoloSue de lélu local.
Cette indemnité sera prise en charge par Centre de Gestion de la Charente.
oes frais éventuels de transport et d'héberSement pourront également être pris en char8e par le Centre de Gestion en
ces de besoin dans les conditions âpplicebles aux personnels de la fonction publique territoriale.

Artlcle 5 : Oblitalions du référent déontologue local

Le référent déontolotue élu local est tenu au sècret professionnel et à la discrétion professionnelle dans les conditions
définies par le décret du 6 décembre 2022 âinsi que les articles 226-13 et 14 du Code pénal.

Article 6 : lndépendance et impartialité du référent déontolotue

Lâ fonction de référent élus locaux est assurée de manière indépendanle et impartiâle. Dans lexercice de ses fonctions,
les référents déontologues élus locaux ne peut solliciter ni recevoir d'injonctions de la directaon générale ou de l?utorité
territoriale.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité.

DESIGNE en qualité de membres du collège des référents déontologues des élus, les personnes qualifiées
mentionnées ci-dessus.

MET en place les modalités de fonctionnement comme énoncé ci-dessus

POUR EXÏRAIT CONFORME

D-PONTOUVRE, le 7 décembre 2023

cedifio cxécutoir. por lü 
il8lrûrnr

Compte tenu do Iq réccptlon à lo

|RÉFECTURE la ' ()4l,l 2l 2oZ3
, 6u 1. PUBLICATION 1" ' O+l^21 2oZ3

NOTIFICATION

Le Moire,
+e**sidecl
_062^eK

Article 4 : Rémunération dcs mêmbrls du collèt€ d"s rétérents déontolotue§

Maire G. O€ZIER
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lque Françalse

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES OETIBERATIONS

OU COI{SEIL MUI{ICIPAt

DU 05 décembre 2023

L'.n dcur mll yln;t-trots, lc 05 déclmbrc, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
€onvoqué, s'est réunien session ordanaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZTER Gérard, Maire.

,{ombrc de conscillcîs en exercice : 29

D.tr dG convocati.rn du Conrêll Munidpal : le 28 novembre 2023

Eth!!!l, M. DEZTER - M. GOMEZ - Mme BODTNAUO -M. MAGNANON - Mme VTNET - M. ALtx -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme TAFFAS - Mme BRUNET- M. GEOFFROY (à partir de la délibératioî 2,23lg/El
- M. SALESSE - Mme LÂVERGNE - M. SORTA - M. TEXTER - Mme JOUBERT - M. GTRARDEAU (à panir de ta
délibération 202319113!. - M. SREJOU - Mme FAUCON - Mme SATNRAT - Mme MEYER - M. ROBTN (à panir
de la délibération 2023/9/5) - Mme SARLANoE - M. XTTSOUXOU - Mme MER|C.

Ercusas : M. GEOFFROY (|usqu'à la délibération 2021/9171 - Mme GROSMAN RTGAUD - M.
GIRARDEAU (jusqu'à la délitÉratioî 2o23l9lr2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZET - M. ROBTN (iusqu,à
la délibéràtion 2023/9/4 - M. CHAMPATOUX.

Pouvolrs: Mme GROSMAN RTGAUD à M. DEZTER - M. GTRAROEAU à Mme EoDtNAUo fusqu,à ta
délitÉrâtion 2O23/91L2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M.
CHAMPAI.OUX à MME MEYER.

Monsilur PIERnC a été élu s€cétaire.

x'2o231912

DECtSTOt{ MOOTFICAT|VE N'3

Monsieur le Maire, repponeur, explhue que

Amortisrements 2023

Suite au passâ8e à la M57 en début d'année et à l'amortissement au proratâ temporis, il y a lieu de réviser les

àmortissements 2023 comme suit :

Article budrétâire Détail Monlant

65748 -2lr 291 C

Dotation aux amortissements +24291e

tonctionnement / DéDenses :

Subventions aux associations

6811
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lnvestissement / Recettes :

IoSiciels

lncendie

Matériel technique

Vidéo projecteur

Matériel informatique

Mobilier écoles

Matériel divers autre

L'équilibre du budget n'est pas modiné.

La commission des finances du 27111 donne un avis favorable sur le projet de décision modificetive 2023{3 tel

qu'explicité cidessus.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- DONNE un avis favorable sur le proiet de dé€ision modificative 2023{3 tel qu'explicité ci-dessus

POUR EXTRArICO fOiME

GO t "PONTOUVRE, le 7 décèmbr. æ23

k M.irê 6. INZIER

cerrilie executoiru Po' l" H§".t

comPte lenu de lo récePtion à lo

;*;il*J:^,HÏlaî ,æB
et de to *rtttaOr,O*

Le Motre,
I

MontantDé§iIArt!!le-Uuisélel!!

-24 291 e10226Taxe eménagement

^:

+

2805

281568

28158

2E1831

281E3E

281841

28188

Tolal

+ 7135 €

+733€

+997€

+361€

+3100€

+385€

+11580€

+ 24 æ1C

"_,8



ÀR P!êfecture
publique Française

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL

DU 05 décembre 2023

L'.n dêur mll ylngt-trolt lc 05 déccmbrc, à 1Eh00, le Conseil Municipal de ta Commune, dûment
convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur D€ZtER Gérard, Maire.

Nombr€ de conr€illers Gn lxercice : 29

Det dc conG.tlon du Conscil Munldp.l : le 28 novembre 2023

PIêêNIS: M. DEZIER - M. GOMEZ - MME BODINAUD -M. MAGNANON . MME VINET - M. ALIX -
Mme RIOU - M. PTERR€ - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la détitÉration 2O23/9/El
- M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TExtER - Mme IOUBERT - M. GTRARDEAU (à partir de la
délibération 2023/9ll3l - M. BREJOU - Mme fAUCON - Mme SATNRAT - Mme MEYER - M. ROBTN (à panir
de la délibération 2023/9/5) - Mme SARTANDE - M. KTSOUKOU - Mme MER|C.

Ercu3é3 : M. GEOFFROY (.iusqu'à la délibération 2023l9l7l - Mme GROSMAN RTGAUO - M.
GIRARDEAU 0usqu'à la délibération 202fl9l72l -Ml,l,e MARCHESSON - M. MONTAZET - M. ROBTN 0usqu,à
la délibération 20231914 -M. CHAMPATOUX.

qg!rygh: Mme GROSMAN RTGAUD à M. DEZTER - M. GTRARDEAU à Mme BODTNAUD (jusqu'à ta

délibération 202319112t, - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M.
CHAMPATOUX à Mme MEYER.

Monsieur PIERRE e été élu s€crétairê.

FtxATtot{ ocs TAR|FS 2024

Monsieur le Maire, rapporteur, explique gue tous les âns en fin d'année la collectivité fixe les tarifs des services rendus
pour l'ânnée suivante : location de salle de spons, cimetière, restauration centre de loisirs et agents, des droits de place,

tarifs des lo€ation! des différentes salles.

L'augmentation proposé pour l'ensemble des tarifs est de a ta, soit le montant de l'anflation

La commission des finânces du 27 novembre 2023 a rendu un avis favorable.

[e Conseil Municipal est sollicité pour valider ces tarift 2024.

0 7 6- 2 t I 6 0 L 5 4'7 -2 0 2 312 0 1 - 2023 9 3-oE
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MAIRIE

de

GOf{D.PONTOUVRE

Charente

N'202r191'
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Le conseil municipal après en avoir délitÉré à l'unanimité,

- VALIOE les tarifs 2024 avec une augmentation de 4% pour l'ensemble des tarifs comme énoncé dans les

tableaux joints.

FOUR EXTRAIT CONFORME

le 7 décembre 2023

Le Maire G. DEZIER

' 
^ Moire

Certifie exécutotre Pur re 
'Fré3i€l€",

/-^6ô{ê tenu de lo réception à lo

;il;rr" re : odl^z t %23
, , ,ueucNloN le:C4lir\ZlzoL3

=t 
o" '" NollFlcATloN

Le )Âoire'

'êK



ÀR Prefêcturê
Française

MAIRIE

de

GOrID'P'OifTOUVRE

Charente

EXTRA]T DU RE6ISTRE OES DETIEERATIOI{S

OU CONSEIT MUNICIPAT

DU 05 décembre 2023

t'an d.ur mll ylnal-trolr, le 05 déccmbrc, à 18h00, le Conseil Municipal de le Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordanaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZTER Gérard, Maire.

Nombre de conseillG6 en exercice : 29

O.t. d! conyocation du Conscll Munidp.l : le 28 novembre 2023

PÉJéTI3: M. DEZIER - M. GOMEZ - MME BOOINAUD +lI. MAGNANON - MME VINET - M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRU ET - M. GEOfFROY (à partir de la délibération 2023l9lEl
- M. SATESSE - Mme IAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GIRARD€AU (à partir de la
délitÉration 2023l9ll3l - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à pârtir
de la délibération 2023/9/5) - Mme SARIAI'IDE - M. (ITSOU(OU - Mme MERIC.

Ercuré3 : M. GEOFFROY (jusqu'à la délibération 2023/9171 - Mme GROSMAN RIGAUO - M.
GIRAROEAU fiusqu'à la délibératioî 2023/91721 - Mme MARCHESSON - M. MONTAZET - M. ROBIN (iusqu'à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPATOUX.

2g!44qiE: Mme GROSMAN RIGAUD à M. DEZIER - M. GIRARDEAU à Mme BODI AUO fiusqu'à la
délibération 2023/91721 - Mme MARCHESSON à Mme ERUNET - M. MONTAZEI à M. GOMEZ - M.
CHAMPAI-OUX à Mme MÉYÉR.

Monsilur PIERRE â été élu sccrétaire,

N'2oztl9l4

TARIFrcANOI{ OC tA RESIAUIANOJ{ gT OE U GARDERIE AU II"AT{VIER 2024

Monsieur le Maire, rapporteur, explique que suite à la délitÉ]alion 202ÿlll du 29 Janvier 2021 anstaurant de nouvelles

modalités de g$tion et de tarification de la restauration et des tarderies au 1'' ianvier 2021 (+ modification du

rèBlement), il convient de réaiuster ces tarifs au f ianvier 2024.

tl est proposé d'appliquer une hausse de a t6 sur les tarifs communaux et de 5.5 
'( 

pour |es hors commune comme

détaillé en annere.

Lâ commission des affaires scolaires et la commission des finànces ont émis un avis favorable à ces nouveaux tarifs.

ll est proposé âu Conseal Municipal de valider ces nouveâux tarifs

0r 6- 2tL 60 L 5 4'7 -2023120't -20239 4-DE
Reçu Le 0'l / 72 /2023

ces nouveaux tarifs seront applicables à compter du 1- janvier 2024 et seront revus annuellement.

Les autres modalités et le rèSlement restent inchanSés.



ÀR Prefecture
o7 6- 2Lt 50 t 5 4'7 -2023 r20'7 -2 02 3 9 4 -DE
ReÇù le 01 /12/2023

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

VALIOE les nouveâux tàrifs de la restaurataon et de la tarderie au 1'' janvier 2024 comme énoncé ci-,oint

PIOUR EXTRAT CO FORME

Gol{}PO TOUVRE, lê 7 décembre 2023

Maire G. DEZIER

Ceriitie exécr-rtoire eor re $Ë§L*

tîi'-6;;;*ri;""*
Le Moire,

+
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AR Prêfêcture
blique Française

MAIRIE

de

GOND.POilTOUVRE

Charente

EXTRAlT OU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEII. MUNICIPAT

OU 05 décembre 2023

l{ombre de consêillers en exercice : 29

Date de convocation du Conseil Municipal : le 28 novembre 2023

P'résàrts : M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme EOOINAUD -M. MAGNAT{OI{ - Mme VINET - M. ALlx -
Mme RIOU - M. P|ÊRRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délibéretioî 2o71l9l8l

- M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU (à partir de la
délibération 2023191731 - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme M€YER - M. ROBIN (à panir

de la délibération 2023/9/5) - Mme SARLANDE - M. KIT§OUxOU - Mme MERIC.

Ercusés : M. GEOFFROY fiusqu'à la délibération 2o23l9l7l - Mme GROSMAN RlGAuo - M.

GIRARDEAU ûusqu'à la délibératioî 2123l9ll2l - Mrne MARCHÊSSON - M. MONTAZEL - M. ROBIN 0usqu'à
la délitÉration 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx.

Ig4@i!!: Mme GROSMAN RIGAUo à M. oEZIER - M. GIRARDEAU à Mme BODINAUD fiusqu'à la

délibération 2023191721 - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M.

CHAMPALOUX à Mme MEYER.

Monieur PIERRE â été élu secrétairê.

N'm2rl9l5

CREANCE ETEI'{TT

Monsieur le Maire, rapporteur, expligue que par courrier du 2l Novembre 2023, nous ê5t parvenu le iugement de la

commission de surendettement des particuliers de la Charente qui a prononcé l'effacement de la dette d'un débiteur

de la commune de Gond-Pontouvre pour un montent de 455.90 €.

L'en deur mil vinlt-troiJ, le 05 dé€cflbre, à 1th0o, le Conseil Municipal de la Commune, dûmenl
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Maire.

ll convient donc de déclarer cette créance éteinte pâr inscription des al5.9o C au compte 6542 à valoir sur l'exercice

2023.

Cette dette concerne des fâcturations de cantine/garderie pour un seul débiteur sur les exercices 2022 et 2023'

Le Conseil municipal doit prendre acte par délibération du jugement d'effacement de dette qui annule la dette de cette

personne.

La commission de§, finances du 27 Novembre 2023 prend acte de la décision de iustice qui s'impose à la collectivité.
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unenimité,

- PRENO acte de la décision de rustice qui s'impose à le collectivité

POUR EXTRAIÎCO fORMT

GOt{ÈPOIIIOUVRE, le 7 déc.mbr" 20Zl

Mair€ G. DEZI€R

' Moire

Certi(ie execuloire 
por le iésid'êJ

:"rlÏ:Ém['i,:*,,-
"t 

de lo 
*"j{irrceTtoN

2-3

It I

ÀR Prefecture
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ÀR Prefecture
ubllque Françease

MAIRIE

de

GOf{D.PONTOUVRE

Charente

EXTRA]T DU REGISTRE DES DEUBERATIONS

DU CONSEII MUilICIPAt

DU 05 décembre 2023

L'.n dêur mil yin6-trois, le 05 décambrc, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Mairie, sous le présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Maire.

Oate dè conyoc.tion du Consell Municipal : le 28 novembre 2023

ÉCNtS: M. OEZIER - M. GOM€Z - MME BODINAUD +V!. MAGNANON - MME VINET - M. ATIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir d€ la délibératioî 202319/8)

- M. SATESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU (à partir de la

délibération 2023l9ll3l - M. SREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à partir
de la délibération 2023/9/5)- Mme SARLANO€ - M. (ITSOU(OU - Mme MERIC.

Monsieur PIERRt a été élu *crétrire.

N'202ÿ916

AUTORISATION DT FOURSUITE PAR TE TRESORIER

Monsieur le Maire, rapporteur, explique que

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notemment l'ani€le R1617-24 relatif à l'autorisataon préalable de

poursuites pour le recouyrement des produits locaux,

vu l'instruction codificatrice n'11{22 MO du 16 dé€embre 2011,

vu la demande du Comptable public de la commune de Gond-Pontouvre sollicitant une autorisation permânente et

générale de poursuites.

Considérant que l'autorisation générale et permanente de poursuates n'â Pas pour conséquence de priver la collectivité

de son pouvoir de surveillance en mâtière de poursuates mais contribue à rendre celles.Gi plus rapides donc plus

efficâces.

l{ombre de conseillers en exercice : 29

E!§g!â: M. GEOFFROY fiusqu'à la délibéralion 2Ù23l9l7l - Mme GROSMAN RIGAUD - M.
GIRAROÊAU ûusqu'à la délibération 2023/9112) - Mme MARCHESSOI{ - M. MONTAZEI - M. ROBIN (iusqu'à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx.

Pouyolrs: Mme GROSMAN RIGAUD à M. DEZIER - M. GIRAROEAU à Mme BOOINAUD fiusqu'à la
délibération 2O23/91L2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M.
CHAMPALOUX à Mme M€Y€R.
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Considérant qu'une telle mesure participe à l'efficacité de l'action en recouvrement du comptable public et contribue à

l'amélioration du recouvrement des produits de la colledivité,

Le Maire décide

-O'octroyer une autorisation permanente et 8énérale de poursuites au Comptable Public de la commune de Gond-

Pontouvre, pour l'émission des actes de poursuites au-delà de la lettre de relance et de tous les actes de poursuites qui

en découlent quelle que soit la nature de la créance.

-O'autoriser le comptable public de la commune de Gond-Pontouvre à effectuer des saisiB à tiers détenteur (CAt,

employeur et bancaire) à pârtir de 15€,

Cette autorisation est valable pour toute la durée du mandat actuel. Elle pourra cependant être modifiée ou annulée à

tout moment sur simple demande écrite.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unànimité,

OCTROIÊ une autorisation permanente et générale de poursuites au Comptable Public de lâ commune de

Gond-Pontouvre, pour l'émission des actes de poursuites au-delà de la lettre de relance et de toüs les actes de

poursuites qui en découlent quelle que soit la nature de la créance.

AUTORISE le comptable public de la commune de Gond-Pontouvre à effectuer des saisies à ti€rs détenteur

(CAF, employeur et banceire) à panir de 15€. Cette âutorisation est valable pour toute la durée du mândat

actuel. Elle pourra cependant è1re modifiée ou annulée à tout moment sur simple demende écrite.

POUR EXTRAIT CONfORME

UVR[, l€ 7 déc.mbrr æ2:,

G. DEZIfR

,-orlifre execu'torr" oo' 't $!lli,e"*

t*****ffi"-
LJ

Le Morre,

*16

z\
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EXTRAlT DU REGISTRE O€S DETIBERATIOITS

DU CONSEIL MUilICIPAI

DU 05 décembre 2023

L'an deur mll vlnÉ-trols, le 05 décêmbrG, à l8h0o, le Conseil Municipal de la commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordineire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEzIER Gérard, Maire.

,{ombre de consaillcrs èn Êrercice : 29

Dat" dr corwocation du Conl.il Municip.l : le 28 novembre 2023

Préscnls: M. D€ZIER - M. GOMEZ - Mme EOOINAUD -M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GÊOf FROY (à partir de la délibération 2O23l9l8l
- M. SAI,ESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme TOUBERT - M. GIRAROEAU (à partir de la

délibéralion 2023191731-M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYÊR - M. ROBIN (à partir
de la délibération 2023/9/5)- Mme SARLANOE - M. (ITSOU(OU - Mm€ MERIC.

?g!4æb: Mme GROSMAN RIGAUO à M. O€ZIER - M. GIRARDEAU à Mme BOOINAUD (jusqu'à la

déliæration 2o23l9lt2l - Mme MARCHESSON à Mme ERUNET - M. MONIAZET à M. GOMEZ - M.
CHAMPATOUX à Mme MEYER,

1t202al9l7

OUVERTURT DT CREDrI T'iIGAGER LIqUIDER MAt{DATER

Monsieur le Maire, rapporteur, explique les dispositions extraites de l'article 11612-t du Code ænéral des Collectivités
Territoriales :

« tuns le cos oît h budgct d'unc collectivité teîitotiole n'o pos été odopté dwnt le 7e' jonvkr de l'exeîcke ouquel il
s'opplique, fexécutil de lo collectivité territotiole est en droit, jusqu'it l'odoption de ce budget, de mettre en
rccouvrement les rccenes et d'engogeL de lhuitkt et dc moûoter les dépenses de lo section de îonctionnement dons
lo limite de celles inscitas ou budget de l'onîée précédcnte.

tl est en droit de motûoter les dépenses ollérentes ou remburtement en copitol des onnuités de to dette venont ù
échéonce ovont le wte du budget.

En outtc, jusqu'à l'odoption du budget ou iusqu'ou 15 ovril, en fobscnce d'odoption du budg.t ownt cette dote, raxécutü
de lo collectiviaé teîitorioh ælL sur oulotisotion de l'orgone détibéront, engoget, liquider et mondotet les déænscs

Erqrrés : M. GEOFFROY (jusqu'à la délitÉration 2o23l9l7l - Mme GROSMAN RIGAUD - M.
Gf RAROEAU (iusqu'à la délitÉration 2023l9ll2l - Mme MARCHESSON - M. MOI{TAZEL - M. ROBIN 0usqu'à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx.

Monsiêur PIERRE . été élu sccrétaire.
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d'investissement, dons lo limite du quort des crédits ouverts ou budget de l'exercice précédent, non compds les cîédits
oilércnts ou rembouÉement de lo dene.

L'outorisotion mentionnée à l'olinéo ci-dessus précise le montont et t'ollectotion des cÉdits.

Les crédits correspondonts, visés oux olinéos ci-dessus, soat insc ts ou budget lors de son odoptbn. Le comptoblc ast en
droit de poyer les mondots et recouvrü les titrcs de receftes émis dons tes conditions ci-dessus ».

Ainsi, au budget primitif 2023, les dépenses d'investissement inscrites (hors chapitre l6 « Remboursement d'emprunt r)
el les décisions modificatives étaient de: 5 5E0 938 €

Conformément aux textes applicablês, il êst proposé au Conseil Municipal de faire application de cet article afin d'être
en mesure de pallier d'éventuels désordres, pannes ou autres événements imprévus nécessitant un investissement
rapide. Le montant maximum autorisé est de 1 395 234.50 €, soit 25 % de S S8O 939€.
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L.s sommca rctrnurr tcroot oblLrtolrclrrcnt foôH dum rcpdsc .u BP 2024.

'Les opérations avec AP/CP ne sont pas concernées par cette délibération puisgue les CP 2024 couvrenl les dépenses

dès le 1" janvier 2024.

TOTAI oorslblc : 222 398 € (inférieur au plafond autorisé de I 395 234.50 €)

TOT tc'édlt' 'tt nur:222 3$ C

La commission des finances du 27 novembre 2023 approuve la délitÉration telle qu'explicitée cadessus.

POUR EXTRAIT CONFORME

[},PO TOUVRE, lê 7 décembre 2023

Maire G. DÉZIER

Cerritie exécr'rtoir" 
p"' b HI3:+

t-sitjÏ+r**-s" vAû

e Moire'\_

e4,

Le conseil municipal aprè5 en avoir délibéré à l'unânimité,

- APPROUVE la délibération telle qu'erplicitée cidessus.
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EXTRA]T OU REGISTRE DES DEUEERATIOilS

DU CONSEIT MU'{ICIPAT

DU 05 décembre 2023

!'.n dcur mil vintt-lrols, lc 05 décembr., à 18h00, le Coîseil Munacapel de lâ Commune, dûmenl

convoqué, s'est réuni en sessaon ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

l{ombre dc conseillerr en exercice : 29

Datr dG Gonvocatbn du Conscll MunidP.l : le 28 novembre 2023

P'ésGrttS: M. DEZIER - M. GOMEZ - MME BODINAUO -M. MAGNANON - MrnE VINET - M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme TAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délitÉration 2023l9l8l
- M. SAI-ESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GIRAROEAU (à pârtir de la

délitÉration 2Û23l9ll.3l - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SA|i{RAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à parlir

de lâ délibération 2023/9/5) - Mme SARLANDE - M. KITSOU(OU - Mme MERIC.

ErÊusâ: M. GEOFFROY (usqu'à la délibération 2o23l9l7l - Mme GROSMAN RIGAUo - M.

GIRARDEAU (iusqu'à la délitÉration 202319lL2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEL - M. ROBIN (jusqu'à

la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx.

@L!: Mme GROSMAN RIGAUD à M. D€ZIER - M. GIRAROEAU à Mme BODINAUD fiusqu'à la
délibérataon 2023/91721 - Mme MARCHESSON à Mme BRUN€T - M. MONTAZEL à M. GoMEz - M.

CHAMPATOUX à Mme MEYER.

Moniieur PIERRE a été élu s€crétaire.

N2O2tl9l8

GARA'{TIE D,EMPRU T 
'{OALIS

Monsieur le Maire, rapponeur, explique que par courrier, l{OALlS, demànde à la commune un accord dê orincige pour

une tarântie d'emprunt à hauteur de 50% dans le câdre De la construction de 2l logements (4 PI,US / 7 PtAl dont 10

PLS) âdaptê tes Sablons ilots D-E-F r sur la période du 2- trimestre 2024.

Plan de financement du groiel :

ÿoaoæ.s

Charge foncière 985 549 €

Travaux 3 442 æ2 €

Honorâir6 39t772€

Divers 219 328 €

0 L 5-21. 1 60 L 5 47 -202 31207 -20 2398 -DE
Reçu Le 01 /12/2023
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Tot.l

2l Ftranc.mGnt :

PLUS

Pl-US foncier

PLAI

PLAI foncier

prs

PLS foncier

PLS complémentaire

PHEB

Action logement

ÏOTAL

Subvention ETAT

Subvention GA

Ville Gond-Pontouvre PLUS

Ville Gond Pontouvre

Tot l

Fonds p.oerct

5 039 730 €

477 745 €

188 827 €

802 375 €

315 624 €

780 930 €

456 418 €

615 131 €

s50@€

70(m€

t 7s6 050 c

41 300 €

74 900 €

27 3@e

14 9E0 €

131 ü0 e

r§2500c

tloAll§ souh.it un accord dc principc rur un cautlonncmant sur I ta3 025 e (50t6 de 3 6$ (m Cl.

C.lcnd.ier proporé :

Lancement des travaux : décembrê 2023

l-ivraison des logements : Janvier 2026

Pour rappel :

llot A : livreison octobre 2021

llot B i livraison jânvier 2022

llot C : livraison octobre 2024 - €n cours de chantier

llots OEF : lvraison janvier 2026 - démarrâge à venir

La commission des finances du 27 novembre approuve le principe de tarantie d'emprunt telle que présentée ci{essus
pour la réalisation de 21 logements à « Les Sablons » commune de Gond-pontouvre.

0 1 6- 2t | 601 5 4't -20237 2 01 - 2 02 3 98-DE
Reçu le 07 /72/2023
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Le conseil municapal après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPROUVE le principe de garantie d'emprunt telle que présentée cidessus pour la réalisation de 21

logements à « Les Sablons r commune de Gond-Pontouvre.

POUR EXTRAIT CONFORME

le , décembre 2023

G. DEZIER

' - Moire
Certifie executoire Por re 

+réli€l€nt

Compte tenu de lo réception à lo

;il;r-, r. oAtnztzoL2
, , PuBLlcATloN 1",6(tÂf ÛÀü

' 
o" '" *oTlFlcATloN

Le Moire,
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EXTRA]T DU REGISTRE DES D€UBERATIONS

DU COI{sEIT MUil]CIPAT

DU 05 décembre 2023

L'rn dcur mil vlnlt-troh, lc 05 déc.mbrc, à 1Eh00, le Conseil Municapal de la Commune, dtjment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

,{ombre de conscillers en erercice : 29

Date dc convocatlon du @nsail Münicip.l : le 28 novembre 2023

PTéSCNIS: M. DEZIER - M. GOMEZ - MME EODINAUD -M. MAGNANON - MME VINET. M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme IAFFAS - Mme ERUNET - M. GEOFFROY (à partar de la délibération 2023l9l8l
- M. SAL€SSE . Mme LAVERGNE - M. SORIA _ M. TEXIER - Mme.JOUBERT - M, EREJOU - Mme FAUCON -
Mme SAINRAT - Mme M€Y€R - M. ROBIN (à partir de la délibération 20231915l,- Mme SARLANOE - M.
(ITSOUXOU - Mme MERIC.

E!§g!â, M. GEOFFROY Uusqu'à la délibérataon 2023/9/71 - Mme GROSMAN RIGAUO - M
GTRARDEAU - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEL - M. ROB|N fiusqu',à la délibération 2Ù2tl9l4 - M
CHAMPATOUX.

Pouyoirs; Mme GROSMAN RIGAUO à M. DEZIER - M. GIRARDEAU à Mme BOOINAUD - Mme
MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M- CHAMPALOUX à Mme MEYER.

Monsieur PIERR€ a été élu secrétaire.

N'2O2tl9l9

DEROGATIOI{ AU REPOS DOMINICAI.

Monsieur le Maire, rapporteur, explique que L'anicle 1.3132-26 du code du travail issu des dispositions de la loi
du 6 août 2016 dispose que pour les commerces de détail non alimentaires, à compter du 1" ianvier 2016, les
dérogations au repos dominical accordées par le Maire sont portées de 5 à 12. La liste doit être arrêtée avant le 31
décembre de l'année précédant ces dérogations (anicle 1.3132.26 code du travail).

Les dérogations peuvent être sollicitées pàr un seul commerçant, un Sroupe de commerçants. une unron
commerciale ou un groupement professionnel. Elles sont octroyées dans toug les câs à la totalité des établissements
situés dans la commune se liwant au commerce de détail concerné même si la demande initiale n'a été présenté€ que
par un seulde ces établissements. lls'agit donc d'unedérogation collective quidoit impérativement profiter à la branche
commerciale toute entière.

Cette déroSation est donc accordée par arrêté pris par le Meire après âvis :

du conseil municipel ;

des organisations d'emgloyeurs et de salariés intér6sées ;
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PUBLICATION
OTIFICATION

La loi précise que seuls les sal.riés ayant manifestés leurs volontariati par un accord écrit sont concernê par

cette dérotation. La contrepartie à cette déro8ation consiste en un doublement de la rémunération et un repos

compensateur déterminé par arrêté municipal accordé dans la quinzaine qui suil ou précàre la suppression du repos
(anicle 1.3132.27 et l-.3132.27.1code du travail).

Cette dêmande conc?rnê lê colrmercê de détail. Elle est présentée par la société Picard pour l'établissement
« Picard Surgelés », route de Paris. ll est demandé 4 dérogations au repos dominical, pour les dimanches :

La société Picard motrve sa demande par le souhait de répondre aux âttentes de sâ clientèle qui en cette période de
l'année serait fortement demàldeuse de ces ouvertures et par le fait que le chitfre d'affaires d€ ces dimanch6 esl trà
important et participe à le pérennité de ses maSesins. Le comité d'entreprise central de Picard a émis un avis défavorable
à ces demandes de dérogations.

ll est proposé de se prononcer sur une ouverture pour les commerces de détail pour les s€uls dimancher des 8, 15,22
et 29 décembre 2024.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à la maiorité des suffrages exprimés (9 abstentions : M. Gomez, Mme Riou,

Mme Vinet, M. Pierre, Mme Brunet, M. Sâlesse, Mme Lavergne, Mme Marchesson, M- Montazel et I contre: Mme

Méric).

SE PRONONCE FAVORABLEMENI sur une ouverture pour les commerces de détail pour les seuls dimanches

des 8, 15, 22 el 29 décembre 2024.

FOUR EXÎNA]T COT{FORME

GOIIT»FO TO(,VRC, lc 7 décêmbrc æ23

L€ tlr.irG G. DEaEn

et de lq
P

I

e Moire,

s1.!

.ÿezt€

te, O1lA2l2À23

de l'organe délabérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la com-

mune est membre lorsque le nombre de dimanches excàJe 5. ll s'âgit donc du conseil communautaire de la
communauté d'aSglomération du Grand Angoulême. Dens ce cas, l'âyis doit ètrc conformc.

A ce jour, lo commune o été misie, pour I'onnée 2024 NUr une demonde de dércgotion ou repos dominicol.

8, 15, 22 et 29 décembre 2024.

Certifie exécutolr" pot l".ffi",1

Compte tenu de lo récePtion à lo

PRÉFECTURE IC ' O4YIZI2§23
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EXTRA]T DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU COI{sEIt MUNICIPAT

OU 05 décembre 2023

Monsieur PIfRRE a été élu se€réteire.

x'zoztlgho

CO'{VEI{TIOT{ COMITE DE .,UMETAGE TT VItlf OT GON}POT{TOUVRE

Monsieu'leMaire,rapporteur,expliquequelejumelagedeGond-Pontouvre,aveclacommunedeBoticas(PortuSâl}

a été décidé par délibération du conseil Municapal du 19 septembre 2ooE et le protocole de Jumelâ8e a été si8né le 1l

octobre 2008.

llexprimelavolontédelacommunedeGond.Pontouvrederapprocherseshabitantsdeceuxd,unpaysd,Europeen
vue d'entretenir des relations cordiales pour le développement et le bien-être des peuples'

01 5-211 601.547-20237201 -202391.0-DÈ
ReÇ) Ie 07 / 12/2023

L'an d"ux mil ylntt-trois, le 05 décembre, à 18hq). le conseil Municipal de la commune, dûment
convoque, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

t{ombrê dÊ conscilhfs an exarcicê : 29

Datr de convoc.tion du Cont il Municipal : le 26 novembre 2023

M. PIÊRRE, Mme RIOU. M. Marnanon et Mme LAVERGI{E ne prennênt oas part aur déb.ts. .u vote et
sortant de la salle

Prê.NtS: M, O€ZIÉR - M. GOMEZ - MME BODINAUD -M. MAGNANON - MME VINET - M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délitÉration 2O2319/El

- M. SAI-ESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M, TEXIER - Mme TOUBERT - M. GIRARDEAU (à pârtir de la
délibération 2023l9ll3l - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à partir
de la délibérelion 2023/9/5) - Mme S,,ARLANDE - M. I(ITSOUl(OU - Mme MERIC.

Ercusé5 : M. GEOFFROY (iusqu'à la délibération 2o23l9l7l - Mme GROSMAN RIGAUD - M.

GIRARDEAU (iusqu'à la délibérarioî 2023l9lL2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEL - M. ROBIN (iusqu'à

la délitÉration 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx.

Pourclrs: Mme GROSMÂN RIGAUD à M. OEZIER - M. GIRARDEAU à Mme BOOINAUO Üusqu'à la

délibération 202319112!. - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M.

CHAMPALOUX à Mme MEV€R.
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La Commune assume la responsabilité du jumelate et est garante de la politique à mener dans ce domaine mais elle

entend y associer tous les habitants, notamment à travers les associations loceles qu'ils ont constituées.

La commune a fait le choix de confier l'animation de ce jumelege à l'association de loi t9Ol « comité de iumelage de

Gond-Pontouvre » et une convention de partenariat avait été signée en 2OO8 entre l'asso€iataon et la commune.

Cette nouvelle convention vise à renouveler ce partenariat, à pérenniser le fonctionnement de l'associataon et à poser

un nouveau cadre de fonctionnement et de relations entre la commune et l'association.

Ainsa, la convention prévoit un financement de la commune fixé à 300O€ par an pour la durée de la convention et la

mise en place d'un comité de pilotage, composé, pour la commune, du Maire et des trois conseillers municipâux

délégués à l'association et, pour l'association, du président et de 3 membres de l'association se réuniront au moins

une fois par an pour échan8er sur les actions envisagées par l'association et faire le bilan des actions de l'année

écoulée.

llest proposé au conseil municipal

O'autoriser le maire ou son représentanl de srSner la convention et ses anneres et tout document en lien

avec cene convention.

Le conseil municipalaprès en avoir délibéré à la majorité des suffraSes exprimés (5 contre :Mme Meÿer, M. Robin,

Mme Sarlande, M. (itsoukou et M. Champaloux),

AUTORISE le maire ou son représenlant de signer la convention et tes annexes et tout document en lien avec

cette convention.

FOUR EXTRAIT COI{fORMT

GOr{DPOI{TOI,VRE, le 7 déc.mbre 2023

Maire G. O€ZIER

' - Moire
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publique Française

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

Charente

EXTRA]T DU REGISTRE DES DELIEERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 05 décembre 2023

L'.n drur mil yinlt-trois, 1.05 drklmbra, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, düment
convoqué, s'est réuni en session ordineire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZTER Gérard, Maire.

Nombrc d€ conrcillers en erercice : 29

Datr da conyocatlon du Consall Municlpal : le 2E novembre 2023

Préscnts: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme EOOINAUO .M. MAGNANOI{ - Mme VINET - M. AUx -
Mme RIOU - M. PIERR€ - Mme LAFFAS - Mme BRUNÉT - M. G€OFFROY (à partir de la délibératiotl2,23l9l8l
- M. SATESSE - Mme IAVERGN€ - M. SORTA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GTRARD€AU (à panir de ta
délibération 2ù23/9/l3l - M. SREJOU - Mme FAUCO - Mme SATNRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à partir
de le délibération 2023/9/5) - Mme SARLAN0E - M. KTTSOU(OU - Mme MERtC.

Ercusés : M. GEOFfROY (jusqu'à la détibérâtion 2023/917l, - Mme GROSMAN RTGAUD - M.
GIRARDEAU flusqu'à la délibération 2,23/9lt2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZET - M. ROBTN (jusqu,à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMpAtOUx.

Pouÿoirs: Mme GROSMAN RTGAUD à M. DEZTER - M. GTRAROEAU à Mme BODTNAUD (.lusqu,à ta
délibération 2023/9ll2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M.
CHAMPATOUX à MME MEYER.

Monricur PIERRt a été élu s€$étaire.

N'202rl9ltt

ZAEnR DE GONDPONTOUVR€

Monsieur Magnanon, rapponeur, explique que la loi n' 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l,accélération de la
production d'énergies renouvelables, dife loi AP€R, vise à accélérer et simplifier les proiets d'implantation de
producteurs d'énergie et à répondre à l'enjeu de l'acceptâbilité locâle.

En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après concertation âvec leurs administrés, des zones
d'accélération oi, elles souhaitent prioritairement voir des prorets dtnergies renouvelables s'implanter (zones
d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d?neryies renouvelables, ainsi que de leurs
ouvrages connexes).

Ces zones d'accélération (zAENR) peuvent concerner toutes les énergies renouvelables. Elles sont définies, pour chaque
catégorie de sources et de types d'installation de production d'ENR, en tenant compte de la nécessaire diversification
des ÊNR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d'ENR déjà installé€. (L14l-5-3 du code de l,énergie).
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Ces zones d'accélération ne sont pas des zones exclusives. Des prorets pourront être autorisés en dehors. Les porteurs
de proiet seront, quoiqu'il en soit, incités à se diriger vers ces ZAENR qui témoignent d'une volonté politique et d'une
adhésion locale.

ll est précrse que

Pour un proiet, le fait d'être situé en zone d'accélérâtion ne garantit pas son autorisation, celui-ci devant, dans tous les
cas, respecter les dispositions rétlementaires applicables et en tout état de cause l'instruction des prorets reste faite au

cas par cas.

L'enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour aneindre les objectifs énergétiques fixés aux différents
niveaux dont le niveau régional. Cela sera évalué par le Comité régional de l'tner8ie.
Les communes identifient les ZA€NR par délibération du conseil municipal, après concertation du public selon les

modalités qu'elles déterminent librement.

Les élémenls nécessaires à le compréhension des propositions de ZAENR ont été mis à disposition du public selon les

modâlités suivantes : exposition des projets de cartes el retistre de collecte des observations des habilants.

Le bilan de la concertation, annexé à la présente dé€ision, est synthétisé ci-après : ll n'y a eu aucune remarque au registre

mis à disposition du public pendânt la consultation du 16 octobre 2023 au 27 octobre 2023.

Les ZAENR proposées après la concenation sont les suivantes

Pour le solaire photovoltaique et/ou thermique sur bâtiment et/ou au sol : de surface 971 370 mr, présenlées sur la

cane en annexe
Pour le bois-énergie : de surface 53 20o mr, présentées sur la carte en annexe

Pour la téothermie : de surface 663 200 mr, présentées sur la carte en annexe

ll est demandé au conseil :

I CrAPPROUVCR les Zones d'Accélération des EnerSies Renouvelebles de la commune

POUR €XTRATT CO'{FORME

GONIPOIWOUVRE, lê 7 déc.mbre æ23

Motre Maire G. OEZIER
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ÀR Prefecture

Compte tenu de ces éléments, il est exposé :

Le conseil municapal après en avoar délibéré à l'unanimité,

- APPROUVE les Zones d'Accélération des Energies Renouvelables de la commune
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GOND.PO'{TOUVRE

Charente

EXTRAIT OU REGISTRE OES DETIBERATIONS

DU COr{SErt MUilrCrPAt

DU 05 décembre 2023

Oata da conyocetion du Conscil Municipal: le 28 novembre 2023

PTé*nt': M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUO +vI. MAGNANON - Mme VI ET - M. ALIX -
Mme RIOU - M. P|€RRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délibération 20231918)

- M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU (à partir de la
délitÉration 202319/731- M. EREJOU - Mme FAUCOT{ - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à panir
de la délibération 2023/9/5)- Mme SARLANoE - M. KITSOUXOU - Mme MERIC.

E!§C!ég-: M. GEOFFROY (iusqu'à la délibération 2023/9/71 - Mme GROSMAN RIGAUD - M.

GIRARoEAU 0usqu'à la délibération 202319112|.- Mme MARCHESSON - M. MONTAZET - M. ROBIN ousqu'à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPAI-OUX.

Pouvoirs: Mme GROSMAN RIGAUo à M. OEZIER - M. GIRARDEAU à Mme EOoINAUO 0usqu'à la
délibération 20Z1l9ll2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M.
CHAMPATOUX à Mme MEYER.

Monsieur PIERRE a été élu secnÉteire.

N'2O2319112

OELEGANO MA]TRIST D'OUVRAGE EAU USEE GRAfl DAI{GOUTCME/GO'TO POT{TOUVRT

CÊs travaux sur le réseau d'eaux usées constituent le domaine d'intervention réservé à la Communauté d'A8glomération

du GrandAngoulême.

C'est pourquoi, afin d'assurer la coordination desdits travaux, ceux-ci relevant à la fois de la compétence de la commune

de Gond-Pontouvre pour l'aménagement et la gestion de son domâine public et de celle de GrandAngoulême pour les

travaux sur le réseau des eaux usées, les parties ont souhaité recourir aux modalités de la maîtrise d'ouvrage unique

désormais instituées par l'article 1.2422-12 du Code de la commande publigue.

L'an dcux mll ylnlt-trols, lc 05 déccmbr:, à 18h00, le Conseil Municipel de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 0EZIER Gérard, Meire.

Nombre de conseillers en exercice : 29

Monsieur Magnanon, rapponeur, explique que le commune de Gond-Pontouvre réalise l'aménaSement de la Voie Nord

de l'opération d'aménagement de la zone de Rochine. Dans ces travaux, il est nécessaire de créer un réseau d'eaux

usées pour étendre l'existant à la future:one âu droit du futur accès âu Nord.

Un réseau d'eaux usées sera créé (extension) pour la desserte de la future zone Rochine.
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Ces dispositions offrent la possibilité à la commune de Gond-Pontouvre et à la Communauté d'Agtlomération du

GrandAn8oulême de désigner, par convention, celle d'entre elles qui assurera, seule, la maîtrise d'ouvrage de

l'opéretaon.

Dans ce contexte, les parties ayant constaté l'utilité de cette procédure de mutualisation, ont entendu désiSner la

commune de Gond-Pontouvre comme maitre d'ouvrate unique de l'ensemble des travaux sur le réseau des eaux usées

de la Voie Nord Rochine.

Le 6randAngoulême s'engege donc à verser à lâ commune de Gond'Pontouvre la panicipation financière due, dont le

montant s'élève à la somme de 16 597,00 € HT soit 19 916.40 € TTC.

1 Cr'APPROUVER la convention de déléSation de maitrise d'ouvrage lointe en annexe,

2 C/AUTORISEn le maire à signer ladite convention et de recevoir les sommes dues à cette occasion.

APPROUVE la convention de délégation de maitrise d'ouvrage pour réaliser des travaux de réseaux d'eaux

usées.

AUTORISE le maire à signer ladite convention et à recevoir les sommes dues à cette occasion.

POUR EXTRAIÎ COIIFOiMf

GOI{}FOa{TOUVRE, le 7 décembt" 20Zl

Maire G. OEZIER

' Moir'
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Le projet de convention en annexe de la présente délitÉration précise les conditions d'or8anisation de la maîtrise

d'ouvrage exercée et en fixe les termes.

Les coûts prévisionnels des travâux sur le réseau des eaux usées ont été estimés à 16 597,00 € HT soit 19 916,/fO € TTC.

ll est demandé au conseil :

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité,

€IL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERAT]ONS

DU COITSEIT MUNICIPAT

DU 05 décembre 2023

L'.n d.ur mll vintt-trois, lê 05 décembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué. s'est réunien session ordinaire, à la Mairie, sous le présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

Nombre de cons€illers en eretcice : 29

Oatc d. concatioo du Conscll Munkipal : le 26 novembre 2023

PIê@!!-: M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODTNAUD -M. MAGNANON - Mme VTNET - M. ALtx -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme ERUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délibération 2123l9l8l
- M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORTA - M. TExtER - Mme TOUBERI - M. GTRARDEAU (à parrir de ta

délibération 202119113l, - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SATNRAT - Mme MEYER - M. ROBTN (à parrir
de la délibération 2023/9/5) - Mme SARLANOE - M. KTSOU(OU - Mme MER|C.

Monsieur PItRRI a été élu s€crétaire.

N'202tlel t,

Monsieur Magnanon, rapponeur, explique que la commune a engagé un programme de travaux visant à regrouper 1e5

sites scolaires et à améliorer la performance énergétigue des bâtiments des écoles.
Les travaux prévus çr,our l'école du Pontouvre débuteront en ianvier 2024 et le restaurant de l'école ne pourra plus être
utilisé pendant la durée du chentier.

Une organisation a é1é définie avec les enseignants et les agents de la restauration pour que les élèves de très petite
section et de petite section puissent manger sur place et que les élèves de la moyenne section .lusqu'au CM2 âillent
mange. au restaurant de la Capucine.

Cetle or8anisation nécessite de transporter les élèves de l'é€ole du Pontouvre âu restaurânt de la Capucine durant la
pause méridienne.

MAIRIE

de

GOilD.POI{TOUVRE

Charente

Ercusés: M. GEOFFROY fiusqu'à la délibération 2023191?l - Mme GROSMAN RIGAUO - M.
GIRAFDÊAU (,iusqu'à la délibération 2023/9ll2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEL - M. ROBTN (Jusqu,à
le délibération 2023/9/4 -M. CHAMPAtOUx.

Pouvolrr: Mme GROSMAN RIGAUD à M. DEZTER - M. GTRARDEAU à Mme BOo|NAUD flusqu,à ta
délibération 202319/12l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M
CHAMPATOUX à Mme MEYER.

MOO|HCAT|OI{ DES HOnAtnES SCO| AtRES ECOTES OU POITITOWRE
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Elle nécessite également un aiustement des horaires scolaires à partir du E janvier

Les horaires seront les suivants :

ll est proposé au Conseil Municipal de valider ces nouveaux horaires.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à,'unanimité,

VALIDE ces nouveaux horaires comme énoncé ci-dessus

POUR EXTRAIT CO'{TORMT

le 7 décembre 2023

Maire G. DEZIER

. ^âitie exêcuro,r" 
po, ro-$$|lcti-

î+iü:',.'ç,l3x,,,e ?9

+16

Classês meternelles :de 8h30 à 11h45 et de 13h45 à 16h30.

Classes élémentaires : de 8h30 à 12H et de 14h à 16h30

Le N\oire
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EXTRA]T DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CO]TSEIL MUTICIPAI

Du 05 décembre 2023

L'an drux mil ylntl-trolt lc 05 déc.mbrê, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

l{ombre de conseillers en exercice : 29

Date de conyocâtion du Conseil Municipel : le 28 novembre 2023

PTéSCNIS: M. DEZIER - M. GOMEZ - MME BOOINAUO.M, MAGNANON - MME VINIT - M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUN€T - M. GEOFFROY (à partir de la délibération 2023/918]|

- M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SOR|A - M. ïEXtER - Mme.TOUBERT - M. GIRARDEAU (à partir de ta

délitÉration 2023l9ll3l - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à partrr
de là délibéralion 2023/9/5)- Mme SARLANOE - M. XITSOU(OU - Mme MERIC.

Ercusas : M. GEOFFROY 0usqu'à la délibération 20231917]| - Mme GROSMAN RIGAUD - M.
GTRARDEAU (jusqu',à la délibérarion 2O23/9ll2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEL - M. ROBTN 0usqu',à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx.

pouyoirs: Mme GROSMAN RIGAUO à M. DEZIER - M. GIRARDEAU à Mme oODINAUD fiusqu'à la

délibération 2023l9ll2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZ€I- à M. GOMEZ - M.
CHAMPATOUX à Mme MEYER.

Monsieur PIERRE e été élu rêcrétaire.

Le montent de la panicipation finencière due, soit 961.06 € (4æ.53 x 21, est conforme au tarif départemeûel2022'

2023 et une convention est iointe à la demande.

La commission des finances du 27 novembre 2023 apProuve la participation financière demandée à hauteur de 961 05

€.

N'2O2tl9lt4

FRAIS DE SCOLARTTE YISLE D'ESPAGNAC

Monsieur Magnanon, rapporteur, explique que La commune de Gond-Pontouvre a reçu de la part de la commune de

L,lsle d,Espagnac une demande de participation financière reletive au remboursement des frais de scolarité pour 2

enfants de la commune scolarisé

-En Moyenne s€ction

-En CEI
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Le conseil municipalaprès en avoir délibéré à l'unânimité,

- APPROUVE la participation financière demandée à hâuteur de 961..06 €

POUR EXIRAIT CONfORMÊ

[},FO TOUVRE, le 7 décembre 2023

G. DEZIER

Cerirlie exêcutoiru Por r1ffi§ttr-
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L'an dcux mll vind-trois, lc 05 décembr:, à 18h00, le Conseil Municapal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous le présidence de Monsieur OEZIÊR Gérard, Mâire.

Date de conyocation du Cons€il Municipâl : le 28 novembre 2023

EÉçEE, M. DEZIER - M. GOMEZ - Mme BODINAUo -M. MAGNANON - Mme V|NET - M. AL|X -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET- M. GEOFFROY (à partir de la délibératioî 202319/8)

- M. SAI-E558 - Mme LAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GIRARDEAU {à pârtir de la
délibération 202319/13l - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à partir
de la délibération 2023/9151 - Mme SARTANDE - M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

E!§g!ég: M. GEOFFROY ûusqu'à la délibération 2023/9/7) - Mme GROSMAN RIGAUO - M.
GIRARDEAU Uusqu'à la délibération 202!l9ll2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEL - M. ROBIN 0usqu'à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx,

Monsieur PIERRE a été élu sccrétaire.

N'2O2 glts

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERAT]ONS

DU CONSEIT MUillCIPAt

OU 05 décembr€ 2023

Nombre de cons€illers en exercice : 29

29gydl9: Mme GROSMAN RIGAUO à M. DEZIER - M. GIRARDEAU à Mme BODINAUD (jusqu'à la

dêitÉration 202319/12l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M-

CHAMPAI-OUX à Mme MEYER.

ADHTSIO,{ SD€G/EP.t DT DICT

Monsieur Pierre, rapporteur, explique que Le commune constate l'impossibilité de rectuter du personnel comçÉtent

en màtière d'éclairage public pour reconstituer une équip€ en capacité de térer et d'entretenir son patrimoine dans

des conditions d'efficacité et de sécurité sàtisfaisante§.

Le patrimoine de la commune en matière d'é€lai;age public nécessite d'intervenir raPidement sur les différentes

installations, réseaux et points lumineux.

Ainsi, ilest nécessaire de confier la gestion et l'entretien dàns ce domaine au syndicât départementalde La Charente

(sDEG 16).

par délibération du 7 mars 2OO2 et convenlion du 8 mars 2002, la commune de Gond-Pontouvre a transfété au SDEG

16 sa compétence éclairage public pour la partie travaux neufs hors entretien complétés par l'avenant n'l du 8 mars

2002, délibération du 7 mârs 2OO2 et pâr l'avenant n'2 du 4 juillet 2007, délibération du 29 iuin 2007.



ÀR Prefecture
016-2116015 4 ?-202 312 07-2023 915BrS-DE
ReçD le 08/!2/2023

Considérant que l'anicle 5 des statuts du SOEG 16 permet d'étendre l'adhésion au transfen de gestion et d'entretien
selon en ses termes :

En matière d'écloiroge public, le SDEG 16 exerce, en lieu et ploce des odhérents qui lui en font lo demonde, les

compétences suivontes :

- Lo moîtrise d'ouvroge, lo moîtrise d'æuwe, lo gestion et I'entretien des instollotions d'écloircge pu-

blic mises à disposition ;
- Ou lo moîtrise d'ouvroge et lo moîtrise d'æuvre (pour les Communes dotées de leur propre service

de gestion et d'entretien) des instollotions d'écloiroge public mises à disposition.

A ce titre il est nécessaire pour ce service de si8ner une convention entre la commune et le SDEG 16 à partir du 1"

ianvier 2024.

Le cout annuel de ce service à payer au sDEG est estimé pour 2024 à 26 482.30 €TTC. La signalisation lumineuse

tricolorê n'est pas incluse dans ce transfen (feux de signalisation).

Le SDEG sera, à partir de ce transferl, en càpacité de gérer les demandes obligatoires de renseiSnement auprès du

guichet unique, relatives à l'exécution des travaux à proximité réseaux de distribution. Pour information, la commune

devra à cette occasion et obligatoirement, soit faire réaliser la géodétection de ses réseaux d'éclairage publtc par un

opérateur spécialisé. soit profiter du marché à bon de commandes du SDEG 16. Dans les 2 cas le cout est eslimé à

15 50o €ITc (1€TTC le mètre pour 15 500 mètres linéaires de réseauxl.

ll est demandé au conseil

l- OE DECIDER d'adhérer au SDEG 16 pour ce service

2- yAPPROUVER la signature de la convention en annexe de la présente

3- E/ABROGER la convention du 7 mats 2æ2 et ses avenants

ABROGE la convention du 7 mars 2002 et ses avenants

le 7 décembre 2023

' Moire

Certifie exécutoirg 
por re 
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PRÉFECT
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Ctô
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimaté,

- DECIDE d'adhérer au SDEG 16 pour ce service.

APPROUvE la signature de la convention en annexe de la présente.

POUR EXTRAIT CONFORME
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publique Française

MAIRIE

de

GOt{D.POITTOUVRE

Charente

EXTRAIT OU REGISTRE DES DEUBERATIONS

DU COI{SEIT MUNICIPAT

OU 05 décembre 2023

L'.n dcux mil vinlt-trols, le 05 décembra, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Mâare.

Nombre de consaillêrs en exercice : 29

Dâte de convoetion du Conseil Municipal : le 28 novembre 2023

PTéS€NI5: M. O€ZIER - M. GOMEZ - MME BOOINAUD -M, MAGNANON - MME VINET. M. AIIX _

Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délibération 2023/9/81

- M. SALESS€ - Mme LAVERGNE - M. SOR|A - M. TEXTER - Mme .,OUBERT - M. GIRARDEAU (à panir de la

délibérâtion 202319/731- M. SRUOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBIN (à partir
de la délibération 2023/9/5) - Mme SARLANoÉ - M. (ITSOUXOU - Mme MERIC.

Ercurés : M. GEOFFROY (usqu'à la délibération 20231917l. - Mme GROSMAN RTGAUD - M.
GIRARDEAU fusqu'à la délitÉratioî 2g23l9ll2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEI, - M. ROBIN 0usqu'à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPALOUx.

Pouvolrg: Mme GROSMAN RTGAUo à M. OEZIER - M. GIRAROEAU à Mme BOOTNAUD fiusqu',à la

délibâation 2023l9ll2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M. MONTAZET à M. GOMEZ - M.
CHAMPA|OUX à Mme MEYER.

N'2o2al9l16

COI{VE TIOT{ ADHESION ATD OUVRAGE ÿART DIAGNOSTIC

Monsieur Pierre, rapponeur, explique que les ouvrages d'arts comprennent les ponls, passerelles, les murs de

soutènements et les quais. En tant que propriétaire et testionnaire, l'obliSation d'entretien incombe à la commune,

dont la responsabilité peut être engagée en cas de défaut d'entretien. Un ouvrage non entretenu peut devenir un

danSer avéré entrainânt de 8raves conséquences.

Dâns le cadre du plan de relance, l'état a mandaté le CEREMA pour assister les communes élitibles dans l'entretien et

lâ gestion de leurs ouvrages d'art. Une demânde d'adhésion a été déposé en juin 2023 pâr la commune. Elle n'a pas été

retenue en considération de son polentiel fiscal trop élevé.

pour les communes non+ligibles, l'Agence technique dépârtementale de la Charente (ATD16) propose une option

d,adhésion pour assurer une mission d'accompaSnemenl d'assistance à maitrise d'ouvrage.

par délibération du 12 avril 2017, le conseil municiPal de décider d'adhérer au volet r assistance numérique »

ÀR Prefecture

Monsieur PIERRE a été élu secrÉtaire.
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de |'ATD16. Cette adhésion permet ainsi de souscrire aur différêntes àutres options proposées par |'ATD16, dont
l'assistance à maitrise d'ouvrage en matière d'ouvra8es d'art communaux, ob,et de lâ présente délibération.

Celte option inclus notamment :

- Le recensement initial et exhaustif des ouvrates en lien avec les services de la commune : ponts, murs, quais...,

- La clarsification des ouvrages en fonction de leur Babarit et de lâ complexité de leur testion,

- Saisie de l'ouvrage dans le Système d'lnformation Géographique (slc) des communes,

- Délimitation iuridique des responsabilités de l'entretien,

- Préparation des interventaons terrain :visite ou travaux en lien avec les services de la commune,

- €laboration d'une stratégie au lont cours de l'ouvrate : gestion, surveillance et entretien,

- Assistance à maitrise d'ouvrate entretien :

. txpertises complémentaires si nécessaires : visites subaquatiquès, structures...

. Rédaction du marché de recrulement de la maitrise d'æuvre, y compris paèces techniques,

. Analyse des offres,

. Audition éventuelle,

. Vérificationdel'adéquationproiet/programmeinitial.

Le barème prévisionnel de là cotisation annuelle correspondanle esl de 253,75 €/an en 2023, pour menre en place une

stratégie d'accompatnement dans la gestion des ouvraSes d'an ainsi qu'une stratétie de surveillance à 3, 6 et 9 ans. l-e

prix de la visite simplifiée ou de l'inspection selon l'ouvrate et son état sêra compris entre 500 et 8O0€ par ouvrage. l-a

première étude de diagnostic par ouvrage est prise en charge à hauteur de 50% par ATD16.

O€ DECIDER de souscrire à la mission optionnelle « assistance à maitrise d'ouvrâge en matière

d'ouvrages d'art communaux » de I'ATD16.

2 dAPPROWER le barème prévisionnel de la cotisstion annuelle et le prix des visites simplifiée (ou

inspection).

Le conseil municipal après en avoir délibéré à le majorité des suffrages exprimés (1 abstention : Mme Méric),

DICIOE de souscrire à la mission optionnelle . assistance à maitrise d'ouvrage en matière

d'ouvra8es d'art communaux » de l'ATD16.

APPROUVE le barème prévisionnel de la cotisation annuelle et te prix des visitB simplifiée (ou

Ccri,liu ex..-.ro.r, r,,;r t- $ciirsection;'
-Px-lsiden+'

Cc.nrle tenu de lo réception à lo

F;iÉr:cïr,it re oaUrz I 2Ô23

er ce t: FLJDL-ICATrON 6.6Qrll?-O$
CATION

1

POUR TXTRAIT COI{fORME

UVRE, le 7 décembrè 2023

I
te,

€?r EJL

L€ Maire G IER

Les missions comprises dans cette option seront menées coniointement avec le Conseil Départementâlde la Charente

(CD16). t'AID16 rémunère le CD16 au temps passé par lui au bénéfice des communes.

ll est demandé âu conseil :
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MAIRIE
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GOI{D.FO]TTOUVRE

Charente

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIEERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAI

DU 05 décembre 2023

L'.r dcux mll ylntt-trols, lê 05 déccmbr., à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à lâ Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Maire.

liombre de conseiller an êxercice : 29

D.t? dc convocatlon du Coneil Municipal : le 28 novembre 2023

PTéSCNtS: M. DEZIER - M. GOMEZ - MME BOOINAUO -M. MAGNANON - MME VINET - M- ATIX _

Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délibération 202319/81

- M. SATESSE - Mme tAVERGNE - M. SORIA - M. TEXTER - Mme JOUBERT - M. GTRARDEAU (à partir de ta

délibération 2023/9/13l - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SATNRAT - Mme MEYER - M. ROBTN (à partir
de la délibération 2023/9/5)- Mme SARLANoE - M. KTTSOUKOU - Mme MER|C.

Ercusé3 : M. GEOFFROY (.iusqu'à la délibération 2021/9171 - Mme GROSMAN RTGAUD - M.
Gf RARDEAU 0usqu'à la délitÉration 2023l9ll2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZET - M. ROBTN 0usqu'à
la délibération 2023/9/4 - M. CHAMPAI-OUX.

Monsieur P|€RRE a été élu secrélaire.

N'2O2rlel t7

Monsieur Pierre, rapponeur, erplique que dans le cadre de sa politique en faveur de la pratique sportive et de ta
politique de r&uction de ses consommations énergétiques, la commune e proc&é à la réfection des éclairates

sportifs du Gymnase du centre communal.

GrandAngouleme soutient financièrement les communes membres dans ce type de proiet par l'inlermédiaire d'un

fond de concours stÉcifique.

ll est proposé au conseil municipal

ot 6-211. 60 L 5 41 -20 231201 -2 0 2 39 7'7 87 S-DE
Reçlu le 08/L2/2023

Pouvplrs: Mme GROSMAN RIGAUD à M. DEZI€R - M. GIRARDEAU à Mme BODTNAUD (jusqu'à la

délibération 2023l9lr2l - Mme MARCHESSON à Mme BRUNET - M, MOt{TAzEt à M. GOMEZ - M.
CHAMPATOUX à Mme M€YER.

DEMA'{DE DE SUBVEMTIOT{ FOND DE CONCOURS SPORT ECLAIRAGE

D'autoriser le maire ou son représentant à rolliciter GrandAnsoulême en vue de l'attribution d'une

subvention dâns le cadre du fond de concours destiné aux équipements sportifs communâux, de siSner la

convention d'enribution et ses annexes et tout document en lien cette demande'
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Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimilé,

AUTORISE le maare ou son représentant à solliciter GrandAngoulême en vue de l'attribution d'une subvention

dans le cadre du rond de concours destiné aux équipements sportifs communaux, de siSner la convention

d'attribution et ses annexes et tout document en lien cette demande.

EXTRAIT CONFORME

l€ 7 décembre 2023

G. O€ZIER

Ëçdiflo oxécutoir. pu' t'-[!ii!.oi-
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publique Française

MAIRIE

de

GOND.POilTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES OETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 05 décembre 2023

L'rn dcur mll vln6-trois, la 05 décêmb.e, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'esl réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présadence de Monsieur OEZIER Gérard, Maire.

Dale dG conyocatlon du @ntcll Municlpal : le 28 novembre 2023

PTéSCNIS: M. OEZIER. M. GOMEZ _ MME BODINAUD -M. MAGNANON - MME VINET _ M. ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme LAFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délibération 2023/9/8)
- M. SALESSE - Mme LAVERGNE - M. SORTA - M. TEXTER - Mme JOUEERT - M. GTRAROEAU (à partir de ta

délibérâtion 202319h3l. - M- SRE,OU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROgtN (à partir
de la délibération 2023/9/5)- Mme SARLANDE - M. KITSOUXOU - Mme MERIC.

E!gsâ: M. GEOFFROY (iusqu'à la délibération 2023/9171 - Mme GROSMAN RIGAUO - M.
GIRARDEAU (.iusqu'à la délibération 2O23/9/L2l - Mme MARCHESSON - M. MONTAZEL - M. ROBIN (.tusqu'à

la délibérataon 2023/9/4 - M. CHAMPALOUX.

egn4ql!!: Mme GROSMAN RIGAUO à M. OEZIER - M. GIRARDEAU à Mme EODINAUO (iusqu'à la
délibération 202319h2], - Mme MARCHESSON à Mme ERUNET - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M.
CHAMPATOUX à Mme MEYER.

Monsieur PIERRI a été élu secrétâir€.

r'2o2rl9ltt

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE SERVICE TECHI{IQUE

Monsieur Gomez, rapporteur, explique que l'article 1.332-23 1' du code 8énéral de la fonction publique

autorise le recrutement d'â8ents conlractuels sur des emplois non permanents pour un accroi'sement temporaire

d'activité, pour une durée maximale de douze mois sur une période consécutive de dix-huit mois, renouvellement

compris.

considérant qu,il est parfois nécessaire de recruter pour le centre technique municipal, un atent contractuel pour faire

face à un besoin lié à un accroissement temporâire d'activité, à savoir: des tlavaux d'entretien des espaces verts'

travaux de réfection de la voirie et du patrimoine, el de lâ préparation des manifestat'ons'

ll est proposé aur membres du conseil municipal' de :

§CREERunemploinonpermanentàtempscomplet(35/35'*)relevantdugraded'ediointtechniqueàtempscomplet
(35/35.*)pourfairefaceàunaccroissementtemporaired,activité,àcompterdulgdéG.mbrcæzt,pourunedurée

maximele de 12 mois 5ut une période de :8 mois (soit iusqu'au 14 iuin 2025) ;

Nombre de cons€lllers en erercicê : 29
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Cet emploi sera occupé par un atênt contractuel recruté par voie de contrat à durée délerminée.

S FIxER la rémunéretion par rêférence âux indices du 1" échelon du trade d'adjoinl tedrnique;

q INSCRIRE la dépense correspondante au budget, notamment au chapitre 012.

l-e conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- FlxE le rémunération par référence aux indices du 1" échelon du grade d'âdioint technique.

- INSCRIT la dépense correspondante au budtet, notamment au chapitre 012.

POUR TXTRAIT COI{FORME

GOI{}.FO]{TOUVR[, lê 7 dé€embre 2023

l-è Mâirê G. DEZIER

' Msirr
Certifie exeçu,.,'' o Pu' roii&idrrtf

i*î$,ræ,f'*- z\?e1e

Le Moiro,

/6160
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EXTRA]T DU REGISTRE OES DEUEERATIONS

DU CONSEIT MUI{ICIPAT

DU 05 décembre 2023

L'aî dcur mll yirlt-troir, lc 05 décambra, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordanaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

D.tc d" convoc.tlon du Cons:il Munlclpel : le 28 novembre 2023

PTés.nts: M, DEZIER - M. GOMEZ _ Mme BODIT{AUD -M. MAGNANON - Mme VINET _ M, ALIX -
Mme RIOU - M. PIERRE - Mme |AFFAS - Mme BRUNET - M. GEOFFROY (à partir de la délibératioî 2023/9/Bl
- M. SATESSE - Mme TAVERGNE - M. SORIA - M. TEXIER - Mme JOUBERT - M. GTRARDEAU (à partir de le
délibération 2023l9ll3l - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT - Mme MEYER - M. ROBTN (à pârtir
d€ la délibération 2023/9/5) - Mme SARTANDE - M. (ITSOUKOU - Mme MERIC.

E!§g!é!: M. GEOFFROY ûusqu'à la délibération 2023l9l7l - Mme GROSMAN RTGAUO - M.
GIRARDEAU (,usqu'à la délibérâtion 202319112],- Mme MARCHESSON - M. MONTAZET- - M, ROBTN (jusqu'à
la délibération 20231914 - M. CHAMPA|OUx.

Pouvoirs: Mme GROSMAN RIGAUO à M. DEZIER - M. GIRARoEAU à Mme BODTNAUD Uusqu'à la

délibération 2o2119/l2l - Mme MARCH€sSON à Mme BRUNET - M. MONTAZEL à M. GOMEZ - M.
CHAMPAIOUX à Mme MEYER.

N'202t191t9

5'agissant des temps périscolaires organisés pâr la colle€tivité, le Conseil d'Etat dans sa décision du 20 novembre 2020

a ruté qu'il appartenait aux collectivités de prendre en charge l'accompagnement des enfants en situation de handicap.

Le Conseil d'Etât prftise par ailleurs qu'il appartient à l'€tat, lorsqu'il recrute un AESH pour le temps scolaire, de

déterminer avec la collectivité territoriale concernée, si une prise en charge de l'enfant doit être prévue pendant la

pause méridienne et lors des activités périscoleires et, le cas échéant, les modalités de cette prise en charge. ll est

précisé que les AESH peuvent être directement recrutés par la collectivité pour les heures accomplies en dehors du

temps scolaire.

0t6-27 t-601547 -2 02 312 0l -2 02 3 919Br S-DE
Reç.u le 08 / 72 /2023

,{ombrc de cons€illers en exercice : 29

Monirur PIERRE a été élu lacrétaire.

MODIFICATIO'{ ET RE'TOUV€ILEM€NT CONTRAT AESH

Monsieur Gomez, rapponeur, explique que des Accompagnants d'€lè\res en Siluâtion de Handicap (AESH)

interviennent dans les écoles élémentaires des groupes scolaires du Treuil, du Pontouvre et Pierre et Marie Curie.

Ces A€SH sont reconnus comme agents de l'Education Nataonele et encadrent des enfants sur le temps scolaire.
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Après concertation avec l'lnspection Académique, il est prévu de maintenir dans nos différents groupes scolaires,

l'accompagnement de ces enfants sur la pause méridienne.

Ainsi, il est proposé aux membres du conseil municipal de reconduire la délibération du 13 décembre 2022. En

conséquence, il y a lieu à compter du 1''janvier 2024 de üés quatre emplois de contractuels pou. eccroissement

temporaire au titre de l'article 1.332-23 1'du code général de la fonclion publique, comme suit :

La rémunération serait basée sur l'indice maioré du 1- échelon du trade d'adjoint lechnique et en fonction du nombre

d'heures réâlisées.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

ACCEPTE la création de quatre emplois de contractuels pour âccroissement temporaire au titre de l'article 1.332-23 1'
du code général de la fonction publique comme énoncé ci-dessus.

POUR EXTRAIT COT{TORME

GOND.POI{TOUvRE, le 7 décembre 2023

Le Meire G. DIZIE

,- Moirc
ledifie executo're por 
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- I âdioint technique à temps non complet, à raison de 3 heures hebdomadaires

- I adioint technique à lemps non complet à raison de 3h30 heures hebdomadaires

- 2 adioint technique à temps non complet à raison de 4 heures hebdomadaires

sur les périodes scolaires (hors vacances scolaires)

êR


